
 
 

Séminaire  
Descriptif et Exigences 

 
 
Enseignant-e :   R. Trigo Trindade, po 
N° : 5912 
Titre du séminaire :  Nouveau droit de la société anonyme 
 
Maîtrises concernées : MD, MDE 
Semestre : automne 2024 
 
Descriptif du séminaire : Le droit de la société anonyme a subi une révision majeure en 2020 
(entrée en vigueur le 1er janvier 2023) et a depuis fait (et fera encore) l’objet de modifications 
ponctuelles. Le séminaire se concentre principalement sur les règles modifiées ou à modifier. 
Les étudiant-es approfondiront un thème choisi individuellement (p.ex. assemblées et nouvelles 
technologies, crypto-actions, marge de fluctuation, abus dans la faillite, transparence, etc.), mais 
s’impliqueront aussi dans les travaux des autres participant-es au séminaire, l’idée étant de 
bénéficier d’une vision plus large de l’ensemble du nouveau droit. 
 
Exigences : 
 
a) La fréquentation de votre séminaire exige-t-elle des prérequis ? Choisissez un élément. 

 Si oui, lesquels ? droit de la société anonyme suisse en bachelor, allemand passif 
 
b) Les étudiants sont-ils convoqués avant le début du semestre ? Non 

 Si oui, selon quelles modalités et à quel moment ?  
 
c) Existe-il une liste de sujets ? Oui 

 Si oui : Les étudiant-es peuvent proposer des sujets  
 

d) Quelles sont les diverses étapes et délais de reddition ? 
 

Etapes Délais de reddition 
1. Choix du sujet, 1er rendez-vous Fin septembre 
2. Ebauche plan et discussion Début octobre 
3. Plan détaillé, 1er chapitre Env. mi-novembre 
4. Reddition mémoire 1e semaine décembre 
5. Présentation de la recherche 3e semaine décembre 
6. Reddition définitive (pour note semestre automne) Avant noël 

 
 Commentaires :  
 
e) Prévoyez-vous la possibilité pour les étudiants d’obtenir la lecture préliminaire d’une 

première version, avec des commentaires ? Oui 
Les règles formelles, notamment celles sur le plagiat, s’appliquent aussi au projet de 
mémoire. En outre, la qualité du projet de mémoire est prise en compte dans l’évaluation. 

 



 
 

f) Pour participer au séminaire, la connaissance passive d’une langue étrangère est-elle 
nécessaire ? Oui 
 Si oui, laquelle ou lesquelles ? allemand 

 
g) Des intervenants externes participent-ils à votre séminaire ? Non 
 
h) Modalités d’évaluation (par ex. participation = 1 point / oral = 1 point / écrit = 4 points) :  

1 point, participation ; 1 point, oral ; 4 points, écrit 
 
 
 
 
Autres commentaires : 


